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Éditorial 
« La santé est engendrée et vécue dans les divers contextes de la vie quotidienne, là où l'individu s'instruit, 
travaille, se délasse ou se laisse aller à manifester ses sentiments». Par cette phrase, extraite de la Charte 
d’Ottawa, j’aimerais souligner l’énorme importance du niveau local, c’est-à-dire de la commune, de la famille, du 
voisinage, des associations pour la santé de chacun et chacune. La Charte d’Ottawa est le document fondateur 
publié en 19861; il a marqué la vision qu’on peut avoir du concept de santé et de la promotion de la santé 
depuis lors. Cependant, il reste encore beaucoup de travail à accomplir dans la mise en œuvre concrète de ces 
exigences. 

Même 40 ans après la promulgation de la Charte, le potentiel d’amélioration de la santé des individus par la 
promotion de la santé reste immense. Et pas seulement par des changements dits de comportement, tels 
qu’une alimentation équilibrée, une activité physique suffisante, l’entretien de la santé mentale et la réduction 
de la consommation de tabac, d’alcool et de drogues, même s’il ne fait aucun doute que la question des 
comportements reste déterminante. Mais on constate que le cadre de vie immédiat a une influence considérable.

Je pense à l’habitat, à la façon dont les individus se déplacent et peuvent se déplacer dans la commune, à la 
qualité du voisinage, aux offres sociales et sanitaires, à leurs possibilités de codécision et de participation.
C’est là qu’intervient la présente boîte à outils « Promotion de la santé : bonnes pratiques au niveau local dans le 
Rhin supérieur ». Dans la région du Rhin supérieur, nous avons la chance de pouvoir apprendre des systèmes, des 
structures et des initiatives des trois pays que sont la France, l’Allemagne et la Suisse. Nous y parvenons grâce 
à une bonne mise en réseau, aux structures de la Conférence du Rhin supérieur et à la proximité géographique. 
Les divergences, mais aussi les similitudes, sont particulièrement précieuses. Et nous avons pu constater que 
la région transfrontalière présente une grande variété d’approches et de réalisations. Quelles sont les approches 
qui fonctionnent bien au niveau local ? Où se situent les éventuelles difficultés ? C’est grâce à cette ingénieuse 
approche de départ que cette boîte à outils a pu être développée.

Je tiens à remercier chaleureusement toutes les personnes qui y ont contribué. C'est grâce à votre réflexion 
et votre participation active que la boîte à outils a pu être autant enrichie. Je remercie tout particulièrement sa 
rédactrice et coordinatrice, Lydia Kassa, qui a rassemblé les contenus avec beaucoup de talent conceptuel et de 
patience.

L’initiative de personnes engagées sur le terrain est un point central pour la réussite de projets et d’offres au 
niveau local - souvent des femmes et des hommes politiques locaux - ils sont dans tous les pays une clé du 
succès. Je souhaite que la présente boîte à outils vous donne des idées pour votre engagement dans votre 
commune ou votre région - utilisez-la !

Irène Renz, Directrice du service Promotion de la santé, Directrice adjointe département de santé du canton de 
Bâle-Campagne

1- Ottawa-Charta zur Gesundheitsförderung, 1986

PROMOTION DE LA SANTÉ ET PRÉVENTION 
Bonnes pratiques au niveau local 
dans la région du Rhin supérieur
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INTRODUCTION 

Comment cette boîte à outils a-t-elle vu le jour ?

La boîte à outils a été élaborée dans le cadre du projet INTERREG « Plan d’action trinational pour une 
offre de santé transfrontalière dans le Rhin supérieur », en collaboration avec le comité opérationnel 
de l’action 7 (Prévention et Promotion de la santé) du projet et le groupe d’experts « Promotion de la 
santé et prévention » du groupe de travail « Politiques de santé » de la Conférence franco-germano-
suisse du Rhin supérieur.

Importance cruciale de l’échelle locale dans la promotion de la santé et la prévention

L‘échelle locale est d’une grande importance pour la prévention et la promotion de la santé dans les 
trois pays du Rhin supérieur. Cette importance découle de la proximité avec les citoyen·ne·s à cette 
échelle, mais aussi de la nécessité de prendre en compte des spécificités écologiques, économiques 
et sociales locales pour la mise en œuvre des politiques de prévention et de promotion de santé 
nationales et régionales. Le partenariat mais aussi les initiatives et projets de sport, d’alimentation et 
d’information des citoyen·ne·s entrepris à cette échelle sont donc indispensables pour l’amélioration 
de la santé publique et le succès des politiques.

Dans les trois pays, cette importance se décline sous différentes formes, liée aux différences des 
systèmes politiques et de santé, mais aussi aux priorités dans les différents territoires. En France, les 
collectivités et les acteurs locaux sont impliqués dans la mise en œuvre de programmes nationaux, 
mais aussi dans une coopération avec les échelles plus hautes. Des enjeux tels que l’amélioration de 
la santé environnementale, enjeu nécessitant la prise en compte des spécificités territoriales, sont un 
domaine dans lequel les élus locaux ont un rôle éminent. Dans le cas français, les autorités locales 
sont actives par le biais de leurs services exécutifs, mais aussi par des dispositifs de contacts avec 
les autres échelles, que ce soit les contrats locaux de santé (notamment pour la problématique de la 
santé environnementale), mais aussi les schémas départementaux d’amélioration de l’accessibilité 
des services au public pour garantir un meilleur accès aux soins dans les zones rurales. En Allemagne, 
on retrouve des stratégies régionales qui visent à soutenir les communes et les Landkreise pour 
mettre en place les stratégies et les cadres de prévention et de promotion. Mais c’est aussi l’échelle 
des quartiers et des petites communes qui joue un rôle important, notamment dans le soutien des 
populations à risques.

Les autorités locales et leurs élu·e·s locaux·ales jouent un rôle important dans les trois pays ; une 
prise de connaissance des pratiques et des projets conduits de l’autre côté de la frontière peut être 
d’un grand intérêt pour ces acteurs. Il est donc d’une importance primordiale de permettre aux élu·e·s 
de prendre connaissance des bonnes pratiques dans les trois pays, de comprendre les différents 
cadres dans lesquels l’échelle locale opère sa contribution significative aux politiques de prévention 
et de promotion de santé, afin de permettre un échange fructueux et un développement stable dans 
toute la région.

À qui s’adresse cette boîte à outils ? 

La boîte à outils s’adresse à l’échelon local et aux hommes et femmes politiques. L’objectif est de 
faire connaître au niveau local les exemples de réussite en Allemagne, en France et en Suisse dans 
le domaine de la promotion de la santé et de la prévention.

Quelles sont les lignes directrices de la boîte à outils ?

La boîte à outils s’appuie sur les recommandations 2017-2027 du groupe d’experts « Promotion de la 
santé et prévention » du groupe de travail « Politiques de santé » de la Conférence franco-germano-
suisse du Rhin supérieur. Elle se concentre essentiellement sur deux thèmes avec pour objectif 
principal de réduire l’inégalité des chances : 

 • Promouvoir la santé tout au long de la vie
 • Renforcer les compétences en matière de santé
 • Réduire l’inégalité des chances
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Champs d’action prioritaires de la boîte à outils
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Dépasser les frontières : projet après projet 
Der Oberrhein wächst zusammen, mit jedem Projekt 

 

Champs d’action prioritaires de la boîte à outils 
 

  

Réduire l’inégalité des 
chances 

Promouvoir la santé tout 
au long de la vie

Renforcer les 
compétences en matière 

de santé 

Quelle est la structure de la boîte à outils ?

Dans un premier temps, la boîte à outils donne un aperçu des conditions cadres qui soutiennent au 
niveau local les régions du Rhin supérieur pour mettre en œuvre des initiatives et des projets dans 
les deux domaines susmentionnés.

Dans un deuxième temps, elle met en évidence les initiatives et les projets mis en œuvre au niveau 
local. Dans ce contexte, l’attention est portée sur certains points d’analyse :

 • Objectifs et groupes cibles

 • Acteurs impliqués

 • Financement

 • Résultats/expériences

Quelle méthode a été utilisée ? 

Au total, 54 autorités, fondations, associations ou porteurs de projets en Allemagne, en France et 
en Suisse ont été contactés. La sélection a été effectuée par le comité opérationnel. Sur la base des 
réponses écrites ou téléphoniques des interlocuteur·rice·s, une description des différentes conditions 
cadres et initiatives a été élaborée.
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Cartographie des bonnes pratiques 

Espace de la Conférence du Rhin supérieur 

La boîte à outils présente avant tout des initiatives dans la région du Rhin supérieur. Le périmètre 
a toutefois été étendu, côté allemand, à l’ensemble des Länder du Bade-Wurtemberg et de la 
Rhénanie-Palatinat.
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PARTIE I - CONDITIONS CADRE DANS LE  
BADE-WURTEMBERG ET LA RHENANIE-PALATINAT

Ce chapitre présente les conditions cadres nationales et régionales des trois pays du Rhin supérieur 
qui soutiennent l’échelon local pour mettre en œuvre des initiatives dans le domaine de la promotion 
de la santé et de la prévention. Cette liste n’a pas la prétention de présenter de manière exhaustive 
toutes les conditions cadres. L’objectif est plutôt de fournir un aperçu de quelques stratégies et 
programmes. La sélection a été faite dans le cadre de l’action 7 du projet INTERREG « Plan d’action 

trinational pour une offre de santé transfrontalière dans le Rhin supérieur ».
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Koordinierungsstellen Gesundheitliche Chancengleichheit  
(KGC, Centres de coordination pour l’égalité des chances en matière  
de santé) dans le Bade-Wurtemberg et la Rhénanie-Palatinat

Les centres de coordination pour l’égalité des chances en matière de santé (KGC) font partie du 
groupe fédéral de coopération pour l’égalité des chances en matière de santé et fonctionnent comme 
un centre de compétences et de mise en réseau au niveau des Länder pour tous les acteurs de la 
promotion de la santé et de la prévention en fonction des situations sociales.

Les KGC ont pour objectif de contribuer à la promotion de la santé des 
personnes en situation sociale difficile et des groupes cibles vulnérables. 
Ils conseillent et informent les acteurs locaux lors de la mise en place de 
stratégies intégrées de promotion de la santé et de prévention, ainsi que 
lors du développement de la qualité dans la promotion de la santé liée 
aux conditions sociales. À cette fin, les KGC organisent par exemple des ateliers d’apprentissage sur 
les critères de qualité, des rencontres régionales et nationales ou fournissent des informations, par 
exemple via des recommandations.

Il existe des priorités thématiques spécifiques à chaque Land en fonction du KGC. Dans le  
Bade-Wurtemberg, il s’agit des priorités suivantes : « Grandir en bonne santé », « Vieillir en bonne 
santé  », « Développement des quartiers dans un cadre favorable à la santé » et « Promotion de 
l’activité physique à l’échelle locale ». En Rhénanie-Palatinat, il s’agit notamment du conseil aux 
communes, du développement de la qualité dans la promotion de la santé et la prévention, ainsi que 
du soutien dans la mise en œuvre de l’accord-cadre du Land.

Direction stratégique : dans le Bade-Wurtemberg, les KGC sont rattachés au Ministerium für 
Soziales, Gesundheit und Integration Baden-Württemberg (ministère des Affaires sociales, de la 
Santé et de l’Intégration du Bade-Wurtemberg). En Rhénanie-Palatinat, ils sont rattachés depuis 
2006 au Landeszentrale für Gesundheitsförderung in Rheinland-Pfalz e.V. (bureau central du Land 
pour la promotion de la santé en Rhénanie-Palatinat).

Pour plus d’informations, voir les sites Internet du ministère des Affaires sociales, de la Santé et de 
l’Intégration du Bade-Wurtemberg et du bureau central du Land pour la promotion de la santé en 
Rhénanie-Palatinat.
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Financement :
Les KGC sont soutenus par le GKV-Bündis für Gesundheit et le BZgA (Centre fédéral pour l’éducation 
à la santé) pour le compte et avec les moyens des caisses d’assurance maladie obligatoires 
conformément au paragraphe 20a du Code de la Sécurité sociale allemand (SGB V).

Outre le soutien du BZgA, les KGC dans le Bade-Wurtemberg sont financés par des fonds de ce Land.

En Rhénanie-Palatinat, les autres promoteurs sont le Ministerium für Wissenschaft und Gesundheit  
Rheinland-Pfalz (ministère des Sciences et de la Santé du Land de Rhénanie-Palatinat), le Ministerium 
für Familie, Frauen, Kultur und Integration Rheinland-Pfalz (ministère de la Famille, des Femmes, 
de la Culture et de l’Intégration du Land de Rhénanie-Palatinat), ainsi que la Caisse d’assurance 
accidents de Rhénanie-Palatinat.

Le groupe fédéral de coopération pour l’égalité des chances en matière de santé apporte son soutien 
essentiellement sur le plan technique.

Situé dans le Bade-Wurtemberg et soutenu par :

En Rhénanie-Palatinat

Rattaché à :     et soutenu par :
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GKV-Bündnis für Gesundheit

Le GKV-Bündnis für Gesundheit est une initiative commune des 
caisses d’assurance maladie obligatoires pour le développement 
et la mise en œuvre de la promotion de la santé et de la prévention 
dans les espaces de vie. Avec le programme de promotion du  
GKV-Bündnis für Gesundheit pour les communes, les caisses d’assurance 
maladie obligatoires complètent leurs offres de soutien afin de contribuer au développement et au 
renforcement systématiques de la promotion de la santé et de la prévention au niveau communal, 
ainsi qu’à la promotion de l’égalité des chances en matière de santé.

Des bureaux de programme ont été créés à cet effet dans tous les Länder. Ils constituent les points 
de contact centraux et assurent le suivi technique et la mise en œuvre du programme de promotion 
du GKV-Bündnis für Gesundheit.

Acteurs participants : le bureau du programme travaille en étroite collaboration avec les caisses 
d’assurance maladie obligatoires et leurs fédérations au niveau du Land.

Comment le GKV-Bündnis für Gesundheit apporte-t-il son soutien au niveau local ? Le bureau 
du programme soutient les communes qui bénéficient d’un financement du GKV-Bündnis für 
Gesundheit, par exemple lors de la mise en œuvre ou pour les questions techniques concernant les 
Lignes directrices en matière de prévention.

Pour plus d’informations, vous pouvez consulter le bureau du programme du Bade-Wurtemberg ici 
et le bureau du programme de Rhénanie-Palatinat ici.
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Bundesstiftung Frühe Hilfen (Fondation fédérale Assistance précoce) et 
centres de coordination des Länder Bade-Wurtemberg et Rhénanie-Palatinat

Tous les enfants ont le droit de grandir en bonne santé et sans violence. Les nourrissons et les 
jeunes enfants sont particulièrement vulnérables et ont donc besoin d’être protégés. Les premiers 
mois et années de la vie sont d’une importance capitale pour le développement de l’enfant. C’est 
précisément à cette période qu’il est important de soutenir les (futurs) parents afin de favoriser la 
relation parents-enfant.

Pour atteindre cet objectif, le législateur a établi à l’article 3, paragraphe 4, de la loi allemande 
sur la coopération et l’information en matière de protection de l’enfance (KKG) que l’État fédéral 
devait mettre en place un fonds à long terme pour garantir les réseaux d’assistance précoce et le 
soutien psychosocial des familles (avec des nourrissons et des enfants en bas âge de 0 à 3 ans). En 
s’appuyant sur les résultats de l’initiative fédérale « Frühe Hilfen » menée précédemment, l’Allemagne 
garantit ainsi, à l’échelle nationale et de manière durable, des structures de soutien et des réseaux 
comparables dont la qualité est assurée dans le domaine de l’assistance précoce. Dans l’optique d’un 
niveau de soutien équivalent à l’échelle fédérale, les structures et les offres d’assistance précoce 
dans les Länder et les communes sont assurées, complétées et développées, mais non substituées.

Direction stratégique : le promoteur de la fondation est le Bundesministerium für Familie, Senioren, 
Frauen und Jugend (ministère allemand de la Famille, des Personnes âgées, des Femmes et de la 
Jeunesse), représenté par un bureau. La fondation porte le nom de « Bundesstiftung Frühe Hilfen ». 
Des centres de coordination « Frühe Hilfen » ont été mis sur pied dans chaque Land. Ces centres 
accompagnent les mesures de mise en œuvre de l’assistance précoce dans les Länder et contribuent 
à garantir et à développer la qualité de l’assistance précoce. Ils fournissent des conseils techniques 
aux communes et aux réseaux et soutiennent les échanges et le transfert de connaissances entre 
les Länder. En outre, ils participent à l’échange entre les Länder et travaillent en étroite collaboration 
avec le Nationalen Zentrum Frühe Hilfen (NZFH, Centre national Assistance précoce).

Financement : le financement est assuré par le Fonds Frühe Hilfen (Fonds Assistance Précoce) de la 
Bundesstiftung Frühe Hilfen.

Priorités :

 •  Mesures visant à garantir les réseaux pour l’assistance 
précoce, qui sont une condition préalable aux offres 
spécifiques dans ce domaine

 •  Mesures de soutien psychosocial des familles à travers des 
offres spécifiques d’assistance précoce

 •  Expérimentation de mesures innovantes et mise en œuvre 
de modèles réussis dans le domaine de l’assistance précoce

 •  Coordination technique et mesures d’assurance et de 
développement de la qualité dans les Länder (voir article 
5 de l’accord administratif – VV)

 •  Centre national Assistance précoce (NZFH) et mesures 
d’assurance et de développement de la qualité dudit centre 
à l’échelle nationale (voir article 8 VV)

 •  Dépenses du bureau destinées à l’administration et à 
l’exécution des missions de la fondation (voir article 6 VV)

Pour plus d’informations : consulter les sites Internet de 
la Bundesstiftung et des centres de coordination du Bade-
Wurtemberg et de Rhénanie-Palatinat.

Mesures concrètes du bureau de coordination 
du Land de Rhénanie-Palatinat 

 •  « Un bon départ dans la vie d’un enfant » : 
soutien aux femmes enceintes dans les 
maternités de Rhénanie-Palatinat. Les 
sages-femmes et les infirmier·ère·s 
spécialisé·e·s en santé familiale et en 
pédiatrie interviennent, évaluent les 
besoins de soutien et orientent les 
familles vers des offres et des aides 
adaptées. 

 •  Visites à domicile par des sages-femmes 
et des infirmier·ère·s spécialisé·e·s en 
santé familiale et en pédiatrie : lien entre 
les soins de santé et le soutien  
socio-éducatif, orientation vers des 
systèmes d’aide

 •  Offres basiques pour les familles dans des 
situations de vie difficiles, qui renforcent 
les compétences relationnelles et 
éducatives des parents (par ex. rencontres 
entre jeunes parents ou cours de 
parentalité) 
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Organismes de prévention du Land et initiatives en Rhénanie-Palatinat pour 
la mise en œuvre de la loi sur la prévention

Après l’entrée en vigueur de la loi allemande sur le renforcement 
de la promotion de la santé et de la prévention en 2015, la 
Rhénanie-Palatinat a signé en juillet 2016 l’accord-cadre du Land 
de Rhénanie-Palatinat relatif à la loi sur la prévention (LRV), signé 
conjointement par les caisses d’assurance maladie obligatoires, 
l’assurance accidents et l’assurance retraite, la caisse d’assurance 
prévoyance et le gouvernement de Rhénanie-Palatinat et 
représenté par le Gesundheitsministerium (ministère de la Santé). Entre-temps, le Landkreistag, le 
Städtetag et le Städte- und Gemeindebund RLP ont également adhéré à l’accord-cadre du Land de  
Rhénanie-Palatinat relatif à la loi sur la prévention (LRV). Avec la signature de cet accord-cadre, un 
nouveau champ d’action a été instauré en Rhénanie-Palatinat pour développer la promotion de la 
santé et la prévention dans le sens d’une stratégie de prévention commune au niveau du Land et 
différents organismes de prévention du Land ont été créés. Pour la première fois, tous les acteurs 
importants de la promotion de la santé et de la prévention sont obligés de faire partie de ces organismes 
de prévention (pour plus d’informations sur les projets de bonnes pratiques en Rhénanie-Palatinat, 
consulter le site Internet suivant : www.praevention.rlp.de)

Les tableaux 1 et 2 en annexe donnent des informations complémentaires.

Le Tableau 1 contient des explications ainsi que des informations précises sur les fonctions, la 
composition et les tâches des organismes de prévention de la Rhénanie-Palatinat. Ce Land dispose, 
en outre, d’un système diversifié en matière de prévention qui comprend différentes mesures, des 
projets et des initiatives de divers acteurs dans le Land. Le Tableau  2 illustre deux exemples de 
bonnes pratiques et fournit des explications sur le financement, les groupes cibles ou les objectifs, 
les défis et les résultats des initiatives. D’autres projets de bonnes pratiques peuvent être consultés 
sur le site Internet suivant : www.praevention.rlp.de
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Stratégie et lignes directrices  
en matière de santé du Bade-Wurtemberg

La stratégie en matière de santé du Bade-Wurtemberg « Gesundheit in allen Lebensbereichen »  
(La santé dans tous les domaines de la vie) constitue une base importante pour toutes les activités du 
domaine de la promotion de la santé et de la prévention. La stratégie se concentre sur la promotion 
de la santé et la prévention, ainsi que sur les soins de santé pour les personnes atteintes de maladies 
chroniques dans le Bade-Wurtemberg et ce à toutes les étapes de la vie et dans tous les milieux. La 
création d’un cadre de vie favorable à la santé est considérée comme une tâche interdisciplinaire à 
laquelle tous les domaines politiques doivent participer. L’objectif est d’accroître l’égalité des chances 
en matière de santé, en particulier pour les personnes socialement défavorisées.

Les lignes directrices en matière de santé du Bade-Wurtemberg, élaborées dans le cadre d’un 
large processus participatif en 2013-2014, comprennent des orientations et des recommandations 
concrètes dans les domaines de la promotion de la santé et de la prévention, de la prise en charge 
médicale et des soins de santé. En ce qui concerne la promotion de la santé et la prévention, ces 
lignes directrices établissent essentiellement ce qui suit :

« Maintenir les personnes en bonne santé est au cœur des préoccupations du Bade-Wurtemberg. 
Tous les êtres humains doivent avoir la possibilité de grandir et de vivre aussi sainement que possible 
dès la naissance. La santé est considérée comme une mission qui incombe à l’ensemble de la 
société et ancrée dans tous les domaines politiques. Tous les acteurs coordonnent leurs actions. Les 
personnes doivent être soutenues sur place pour organiser leur environnement et leur vie comme 
bon leur semble dans un cadre favorable à la santé ».

Direction stratégique : les objectifs de la stratégie en matière de santé et la mise en œuvre des 
lignes directrices en la matière sont suivis au sein de la Landesgesundheitskonferenz (Conférence 
sur la santé) et du Landesausschuss für Gesundheitsförderung und Prävention (Comité du Land pour 
la promotion de la santé et la prévention), sous la direction du Gesundheitsministerium (ministère en 
charge de la Santé).

Le niveau local des services de santé et des conférences communales sur la santé dans les  
villes-arrondissements et les arrondissements est représenté dans ces organismes.

Pour plus d’informations : consulter le site Internet du Gesundheitsdialoges Baden-Württemberg 
(Dialogue sur la santé du Bade-Wurtemberg) et la brochure Lignes directrices en matière de santé 
du Bade-Wurtemberg.
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Kommunale Gesundheitskonferenzen (KGK, Conférences communales sur 
la santé) dans le Bade-Wurtemberg

Une conférence communale sur la santé (KGK) est une instance au niveau d'un Stadt-Kreis (ville-
arrondissement) ou d'un Kreis dont l’assemblée plénière se compose de représentant·e·s délégué·e·s 
des institutions et organismes locaux de promotion de la santé et de prévention, de soins de santé, 
d’entraide, de protection des patient·e·s et des institutions et organismes du secteur social. Depuis 
l’entrée en vigueur de la loi sur le renforcement de la coopération intersectorielle et de la mise en 
réseau de tous les acteurs du système de santé dans le Bade-Wurtemberg et portant modification 
d’autres lois (Landesgesundheitsgesetz – LGG) en décembre 2015, tous les Stadt-Kreise et les Kreise 
disposant de leur propre service de santé sont tenus de mettre en place une KGK. Depuis 2018, le 
Bade-Wurtemberg a mis en place 39 conférences communales sur la santé (KGK) sur l’ensemble 
de son territoire. Dans ce contexte, cinq Stadt-Kreise ont mis sur pied une KGK commune avec leur 
Kreis.

Ces réseaux d'acteurs ont pour objectif d’identifier les besoins régionaux dans les trois champs 
d’action définis dans les Lignes directrices du Bade-Wurtemberg, à savoir la promotion de la santé et la 
prévention, la prise en charge médicale et les soins de santé, la mise en œuvre des recommandations 
ou des mesures. Le bureau KGK est généralement rattachée au service de santé ou, fait office d’état-
major, au sein du Landratsamt.

Exemple de la KGK Mannheim :

Direction stratégique et organisation : le pilotage de la KGK est assuré par le Landrat ou le maire. 
En règle générale, les KGK disposent d’un organe de direction (comité de direction ou de pilotage) qui 
définit les thèmes et les objectifs. Les thèmes à traiter sont à nouveau discutés et votés dans le cadre 
d’une séance plénière. Les thèmes sont traités concrètement dans des groupes de travail auxquels 
participent, en fonction des événements et des thèmes, des membres de l’assemblée plénière, du 
comité de pilotage, d’autres expert·e·s, ainsi que des citoyen·ne·s engagé·e·s.

Financement : les Stadt-Kreise et Kreise reçoivent une aide financière en vertu de la loi sur la 
péréquation financière.

Direction
Dépt. III

Conférence 
annuelle

Échange d'experts entre 
porte-paroles de la 
politique de santé

Comité de pilotage soins 
médicaux, perte d'autonomie, 

rééducation, citoyens, 
PS+Prévention

Secrétariat du 
département Santé

Groupe de planification pour 
la préparation de la 
conférence annuelle

GT "Droits des
patients"

Échange d'expériences 
entre les responsables

GT "Grâce à la 
facilité de 
langage"

GT "Vieillir 
en bonne 

santé"

Santé

©
 K

KG

traduit par TRISAN
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Quel soutien pour le niveau local ? Dans le Bade-Wurtemberg, tous les Stadt-Kreise et Kreise qui 
disposent d'un service de santé en propre doivent mettre en place une conférence communale de 
santé. Elle représente une importante plateforme régionale d’information et de communication sur 
les questions de planification et de soins de santé au niveau local.

Pour plus d’informations, consulter le site Internet du Service de santé du Bade-Wurtemberg et de 
la Ville de Mannheim.
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Stratégie « Quartier 2030 – Gemeinsam Gestalten »  
(Quartier 2030 – Construire ensemble)

La stratégie « Quartier 2030 – Gemeinsam Gestalten » (Quartier 
2030 – Construire ensemble) a pour objectif de soutenir les 
communes et la société civile du Bade-Wurtemberg dans le 
développement de quartiers adaptés aux personnes âgées et 
à toutes les générations. Dans cette perspective, le but est 
de rendre accessible la communauté au-delà des structures 
familiales, là où elle se crée : dans les quartiers, les faubourgs, les villages et les communes. La 
stratégie du Land repose sur la mise en réseau et compte de nombreux partenaires de coopération 
dans d’autres secteurs, associations et initiatives sur tout le territoire. Un grand séminaire portant 
sur le développement de quartiers a lieu chaque année en juillet et un autre sur la qualification se 
tient chaque année au printemps.

La stratégie du Land est en cours depuis 2017, d’abord sous le nom de « Quartier 2020 » et aujourd’hui 
sous celui de « Quartier 2030 ».

Comment la stratégie soutient-elle le niveau local ? Les communes et les acteurs de la société 
civile peuvent choisir, en fonction de leurs besoins, les mesures appropriées pour la mise en œuvre 
de leurs projets locaux de quartiers. Le développement de quartiers à l’échelle locale est encouragé, 
renforcé et soutenu à l’aide de conseils, de subventions, de mise en réseau, de diffusion d’informations 
et de qualification.

Direction stratégique : le Ministerium für Soziales, Gesundheit und Integration (ministère des 
Affaires sociales, de la Santé et de l’Intégration) a reçu un mandat d’organisation sociopolitique sur 
la base des recommandations de la Commission d’enquête de 2016 « Organiser les soins dans le  
Bade-Wurtemberg pour l’avenir et dans l’intérêt de toutes les générations ».

Financement : en 2018-2019, un montant de 6 millions d’euros a été mis à disposition par le budget 
du Land et un montant de 8 millions d’euros pour l’exercice biennal 2020-2021 ; un montant de 
7,7 millions d’euros est prévu pour 2022.

Pour plus d’informations, consulter le site Internet Quartier 2030.
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Gesunde Städte-Netzwerk der Bundesrepublik Deutschland 
Réseau des Villes-Santé − L’exemple des Villes-Santé  
dans la région Rhin, Main, Neckar, Lahn et Sarre

L’objectif du réseau des Villes-Santé 
est de créer un atelier d’apprentissage, 
un échange d’expériences et un lobby 
pour la promotion de la santé et la 
prévention au niveau local et d’instaurer des conditions de vie plus saines pour toutes les personnes 
qui vivent dans ces communes. Dans le cadre du réseau, les membres échangent régulièrement et 
discutent de sujets liés à la santé et à la politique en matière de santé. Ils présentent également des 
projets et des actions menés par les communes membres et les arrondissements.

Il existe six groupes régionaux dans toute l’Allemagne, dont les Villes-Santé de la région Rhin, 
Main, Neckar, Lahn et Sarre. Les communes représentées sont Aschaffenburg, Darmstadt,  
Francfort-sur-le-Main, Heidelberg, Idstein, Mayence, Marburg, Marburg-Biedenkopf, Mannheim (en 
tant que porte-parole), Sarrebruck, Schlangenbad, Stuttgart et Wiesbaden. Le groupe se réunit deux 
fois par an, pour échanger et discuter de sujets de santé et de politique en matière de santé et pour 
présenter différents projets des membres.

Direction stratégique : actuellement, le secrétariat du réseau des Villes-Santé se situe, avec une 
coordination au niveau national, au sein du service de santé de Francfort. Le Comité des porte-parole 
représente le réseau des Villes-Santé à l’extérieur. Il est composé paritairement de représentant·e·s 
de l’administration locale et de représentant·e·s d’initiatives de santé et d’entraide. Il compte 10 
membres et 4 représentant·e·s.

Financement :

 •  Forfait des membres échelonné en fonction du nombre d’habitant·e·s des communes membres

 •  Prestations personnelles, financières et matérielles des membres pour le réseau lors 
d’événements, tels que les réunions annuelles, les symposiums et les forums de compétences, 
lors de la mise à disposition d’un centre de compétences pour soutenir les membres et la ville 
qui met le secrétariat à disposition

 •  Subventions des caisses d’assurance maladie obligatoires (montant réduit à 4 chiffres)

 •  Migration, intégration et santé

 •  Conférences de promotion de la santé à l’échelle locale

 •  Santé des personnes âgées

 •  Stratégies intégrées à l’échelle locale

 •  Promotion de la santé chez les enfants et les adolescent·e·s

 •  Rapports sur la santé

 •  Centre de compétences pour la mise en œuvre de la loi sur la prévention conformément à l’article 
20a du Code de la Sécurité sociale allemand (SGB V)

Quel soutien pour le niveau local ? Les thèmes abordés par le réseau des Villes-Santé et le groupe 
régional sont transmis aux conférences sur la santé. Il est ainsi possible de transférer et de mettre 
en œuvre des projets et des mesures d’autres communes et arrondissements.

Pour plus d’informations : le programme en 9 points présente les conditions d’adhésion au réseau 
des Villes-Santé de la République fédérale d’Allemagne. Pour plus d’informations, consulter la 
présentation faite dans le cadre de la Conférence annuelle 2020 du Réseau européen des Villes-Santé 
de l’OMS.
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Tableau 1 : organismes de prévention du Land et initiatives en Rhénanie-Palatinat pour la mise en œuvre de la loi sur la prévention

Organisme Fonction/Réunions/Organisation Membres Missions/objectifs

Landespräventions-
konferenz  
(LPK, Conférence 
sur la prévention du 
Land)

Organe de décision supérieur pour la mise en œuvre de 
la stratégie de prévention du Land. La LPK se réunit une 
fois par an conformément à l’accord-cadre du Land et est 
présidée et organisée à tour de rôle par les signataires de 
l’accord-cadre.

Les membres sont les signataires de l’accord-cadre 
du Land sur la prévention. Il s’agit des conseils 
d’administration ou des directeur·rice·s des institutions 
signataires tels que le Gesundheitsministerium RLP 
(ministère de la Santé de Rhénanie-Palatinat, représentant 
le gouvernement du Land), les Caisses d’assurance 
maladie, assurance accidents et retraite, assurance soins, 
Bundesagentur für Arbeit (Agence fédérale de l’emploi), 
Association des communes et des villes, Landkreistag et 
Städtetag de Rhénanie-Palatinat.

L’objectif est de renforcer la promotion de la santé et la 
prévention en Rhénanie-Palatinat dans le cadre d’une 
stratégie de prévention commune. La LPK garantit la 
transparence, assure un service de conseil et participe 
au développement (continu), à la fixation d’objectifs de 
prévention et l’adoption de mesures pour et en Rhénanie-
Palatinat. Les résultats des autres organismes de 
prévention du Land sont intégrés dans les délibérations de 
la LPK et font l’objet d’un consensus dans des documents 
de référence communs.

Landespräventions-
ausschuss  
(LPA, Comité de 
prévention du Land)

Ce comité assume une fonction consultative de la LPK et 
se réunit donc régulièrement devant la LPK. Il est présidé 
et organisé à tour de rôle par les signataires de l’accord-
cadre du Land.

Les membres sont des acteurs importants de la promotion 
de la santé et de la prévention en Rhénanie-Palatinat 
qui ne sont pas signataires de l’accord-cadre du Land de 
Rhénanie-Palatinat relatif à la loi sur la prévention (LRV), 
comme d’autres ministères, le service de santé publique, 
d’autres expert·e·s sur des thèmes spécifiques, ainsi que 
des représentants des signataires de l’accord-cadre du 
Land.

Le LPA sert à préparer la LPK. Il constitue un lien entre 
la LPK et les réseaux de prévention du Land. Le LPA 
concentre et condense les résultats, les priorités, les 
objectifs des réseaux de prévention du Land et joue un 
rôle de catalyseur pour les mesures et le développement 
structurel.

Landespräventions-
netzwerke  
(LPNW, Réseaux de 
prévention du Land)

Les LPNW sont des organes de travail qui visent le 
développement (continu) de mesures de promotion 
de la santé et de prévention orientées sur les besoins 
de qualité et couvrant l’ensemble du territoire. Ils se 
réunissent deux à quatre fois par an et sont présidés par 
un·e représentant·e d’un ministère et des organismes 
de sécurité sociale ou du centre de coordination pour 
l’égalité des chances en matière de santé ainsi que 
du GKV-Bündnis für Prävention. Ils constituent la 
base d’une action en réseau renforcée des acteurs 
concernés par la promotion de la santé et la prévention 
en Rhénanie-Palatinat et créent un cadre contraignant 
pour la coopération. Les quatre LPNW couvrent la vie des 
citoyen·ne·s dans son ensemble : (1) grandir en bonne 
santé, (2) vivre et travailler en bonne santé, (3) vieillir en 
bonne santé, (4) promotion de la santé au niveau local 
(entité de rassemblement).

Les membres sont des représentant·e·s d’institutions 
actives à l’échelle du Land telles que les ministères, les 
organismes de sécurité sociale, les associations faîtières 
locales, le sport organisé, l’entraide, les centres de 
formation, les associations sociales, le service de santé 
publique, le Landeszentrale für Gesundheitsförderung 
RLP e.V. (bureau central du Land pour la promotion de la 
santé en Rhénanie-Palatinat), les Koordinierungsstellen 
gesundheitliche Chancengleichheit (KGC, centres de 
coordination pour l’égalité des chances en matière de 
santé), le GKV-Bündnis für Prävention, les groupes 
d’intérêts. En outre, ces organes de travail font appel à des 
expert·e·s spécialisé·e·s dans des domaines et des thèmes 
spécifiques.

L’objectif est d’échanger des informations, de garantir 
la transparence, de développer (en permanence) les 
mesures existantes et nouvelles, de créer des structures, 
de constituer les composantes communes de la stratégie 
de prévention à l’échelle du Land. Des propositions et des 
recommandations spécifiques concernant les groupes 
cibles, les mesures, les modèles de bonnes pratiques sont 
élaborées et soumises au LPA, à la LPK et au groupe de 
pilotage des organismes de sécurité sociale.

Steuerungskreis der 
Sozialversicherungs-
träger (Comité 
de pilotage des 
organismes de 
sécurité sociale)

Le comité de pilotage est un organe de concertation des 
organismes de sécurité sociale pour la mise en œuvre 
et le financement de mesures communes dans le cadre 
de la mise en œuvre de la loi en Rhénanie-Palatinat. Son 
organisation incombe aux organismes de sécurité sociale. 
Le comité se réunit selon les besoins.

Les membres sont des représentant·e·s des organismes 
de sécurité sociale de la Rhénanie-Palatinat et du GKV-
Bündnis für Prävention RLP.

Le comité intègre les suggestions et les recommandations 
des LPNW et, en vertu de l’accord-cadre du Land de 
Rhénanie-Palatinat relatif à la loi sur la prévention (LRV), 
il donne des conseils sur la réalisation de mesures et 
de projets communs. L’objectif est de coordonner des 
programmes/approches à l’échelle du Land pour les 
groupes cibles vulnérables et préparer/harmoniser des 
accords de coopération. 20
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Tableau 2 : exemples de bonnes pratiques en Rhénanie-Palatinat

Initiative / Mesure Acteurs impliqués et financement Objectif(s) et groupe(s) cible(s)
Problématique initiale et 

Conditions de mise en œuvre/ 
défis

Résultats / Expériences

Landesinitiative 
„Rheinland-Pfalz - 
Land in Bewegung“ 
(Initiative du Land 
« Rhénanie-Palatinat 
− Un Land en 
mouvement »)

Site Internet : 
https://land-in-
bewegung.rlp.de/de/

La direction du projet est assurée par 
le Ministerium des Innern und für Sport 
RLP (MdI, ministère de l’Intérieur et 
des Sports de Rhénanie-Palatinat) 
avec la participation du Ministerium für 
Wissenschaft und Gesundheit RLP (MWG, 
ministère des Sciences et de la Santé de 
Rhénanie-Palatinat). Les  
animateurs.trices sont engagé·e·s par la 
fédération sportive du Land de Rhénanie-
Palatinat et sont chargés de lancer, de 
mettre en œuvre et d’ancrer des mesures 
d’activité physique dans les structures et 
les réseaux locaux. Le projet est soutenu 
conjointement par le MdI (ministère 
de l’Intérieur et des Sports) et le MWG 
(ministère des Sciences et de la Santé).

Il est en cours depuis 2020 et se poursuivra jusqu’en 
2024. L’objectif est d’inciter la population à pratiquer 
une activité physique et à adopter un mode de vie sain et 
d’attirer l’attention sur la nécessité de bouger davantage. 
Pour promouvoir l’activité physique, il convient de faire 
connaître les offres existantes en matière d’activité 
physique et de sport dans les villes et les communes, de 
lancer et de proposer de nouvelles offres complémentaires 
en collaboration avec des partenaires, de faciliter 
l’accès à ces offres et, à moyen terme, de les ancrer et 
de les insérer dans les structures (locales) existantes. 
L’objectif est de disposer d’un entraîneur dans chaque 
arrondissement de Rhénanie-Palatinat. Les groupes cibles 
sont, en particulier, les personnes vulnérables, c’est-à-dire 
les personnes qui présentent des risques particuliers pour 
la santé et un état de santé moins bon, les crèches, les 
écoles, les personnes âgées, etc.

En raison de la pandémie de 
Covid-19, des étapes importantes 
telles que le recrutement 
d'animateurs.trices de proximité et 
d’autres mesures n’ont pas pu être 
réalisées comme prévu, ni selon 
le calendrier initialement établi. 
Le véritable défi consiste à établir 
durablement et ancrer l’initiative 
dans les structures locales.

Actuellement, on compte 35 
animateurs.trices en Rhénanie-
Palatinat. Ils·Elles sont chargé·e·s 
de planifier, d’organiser des 
événements/manifestations à 
l’échelle du Land et d’assurer la 
mise en réseau. Des journées 
d’activité physique ont également 
été organisées dans l’ensemble du 
Land, notamment dans les crèches 
et les écoles.

Gemeinde-
schwesterplus

Land de Rhénanie-Palatinat, communes, 
caisses d’assurance maladie obligatoires 
et associations de caisses d’assurance 
maladie représentées en Rhénanie-
Palatinat (de 2019 à 2022) ;
Financement par des fonds du Land 
et des fonds du GKV (financement des 
différentes caisses)

Groupe cible : les personnes âgées de plus de 80 ans qui 
n’ont pas (encore) recours aux prestations prévues par le 
Code de la Sécurité sociale allemand (SGB XI). Dans les 
communes, une structure de soutien orientée sur la mise 
en réseau est instaurée assurant un accompagnement 
dans la vie quotidienne pour les personnes très âgées 
et vulnérables qui n’ont pas encore besoin de soins, 
mais qui ont besoin de soutien au quotidien. Les visites 
préventives à domicile permettent ainsi d’accéder au 
groupe des personnes très âgées. Les infirmier·ère·s 
locales (« Gemeindeschwesterplus ») sont doté·e·s d’une 
formation spécialisée. Ils·Elles apportent aux personnes 
très âgées un soutien et des conseils dans cette étape de 
leur vie pour leur permettre de vivre le plus longtemps 
possible de manière autonome à la maison.
Ils·Elles rendent visite aux personnes très âgées à 
leur domicile et leur donnent des conseils gratuits et 
personnalisés. Le conseil préventif tient compte, par 
exemple, de la situation sociale, des soins de santé, des 
tâches ménagères, ainsi que des conditions de logement 
individuelles, de la mobilité ou des loisirs et des contacts. 
Ces infirmier·ère·s locaux·ales leur proposent également 
de participer à des événements proches de leur domicile et 
facilement accessibles, tels que des rencontres conviviales 
entre seniors, des activités physiques, des manifestations 
ou des cours intéressants.

Limites de l’éventail de conseils 
par rapport aux structures de 
conseils déjà existantes en vertu de 
la loi du Land sur la garantie et le 
développement de la structure de 
l’offre de soins (LPflegeASG) et du 
SGB XI.

Mise en œuvre dans le contexte 
de la pandémie de Covid-19 
(aucun événement en présentiel ; 
isolement du groupe cible ; initiation 
à l’utilisation des systèmes de 
communication numériques du 
groupe cible, etc.)

Financement durable 
(cofinancement par le GKV 
uniquement temporaire).

Voir la première évaluation de 2018 ; 
la deuxième évaluation est attendue 
pour l’été 2022 ; grand succès : le 
projet a suscité l’intérêt du pays et 
de l’Union européenne.

La Rhénanie-Palatinat propose aux 
citoyen·ne·s très âgé·e·s des visites 
préventives à domicile sur tout son 
territoire.

Les infirmier·ère·s locaux·ales 
contribuent au développement 
des espaces sociaux pour une vie 
de qualité et autonome à un âge 
avancé.
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PARTIE II - PROJETS ET INITIATIVES DANS LE 
BADE-WURTEMBERG ET LA RHENANIE-PALATINAT

Ce deuxième chapitre présente des projets et des initiatives mis·e·s en œuvre dans la région 
du Rhin supérieur dans le domaine de la promotion de la santé et de la prévention. L’accent 
est mis sur les initiatives qui visent à promouvoir la santé tout au long de la vie et à renforcer 
les compétences des citoyen·ne·s en matière de santé. Là encore, ce chapitre ne prétend 
pas fournir une présentation exhaustive de tous les projets/initiatives, mais en propose une 

sélection.
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« Wir haben einen plAn » (Nous avons un plAn)

Pour aborder la question de la prévention, la Conférence communale 
sur la santé de la ville de Fribourg et du Landkreis Breisgau-
Hochschwarzwald a répondu à un appel à projets du ministère des 
Affaires sociales, de la Santé et de l’Intégration. L’idée du projet est née 
du groupe de travail Pauvreté et Santé et de la chaîne de prévention du 
Landratsamt.

Ce projet vise à améliorer durablement l’accès des citoyen·ne·s aux offres en matière de prévention 
et de promotion de la santé. En effet, ce sont souvent les groupes de personnes socialement 
défavorisées qui ne disposent pas de ressources suffisantes pour profiter des offres existantes 
utiles à un cadre favorable à la santé. Il ne s’agit pas seulement de difficultés financières, mais aussi 
d’autres obstacles à surmonter, tels que la barrière de la langue, des déplacements difficiles ou des 
procédures d’inscription fastidieuses aux dispositifs existants.

Dans un premier temps et dans le cadre d'un projet pilote, il s’agit de présenter de manière 
transparente l’éventail des offres et des soutiens et de faciliter leur accès dans le quartier Landwasser 
de Fribourg et dans la commune d’Umkirch. Dans cette perspective, les besoins et les critères pour 
faciliter l'accès ont été déterminés de manière participative, entre autres lors de tables rondes avec 
les enfants et de réunions avec les citoyen·ne·s sur place. En outre, les prestataires proposant des 
activités doivent être sensibilisés  aux critères de facilité d’accès et au rapport entre pauvreté et santé.

Acteurs impliqués : le Landratsamt de Brisgau-Haute-Forêt-Noire et plusieurs acteurs importants 
de la chaîne de prévention du Landratsamt de Brisgau-Haute-Forêt-Noire, la conférence communale 
sur la santé, la ville de Fribourg, le Jobcenter Brisgau-Haute-Forêt-Noire.

Financement : projet soutenu par le Ministerium für Soziales, Gesundheit und Integration (ministère 
des Affaires sociales, de la Santé et de l’Intégration) avec des fonds du Land de Bade-Wurtemberg.

Résultats : l’actuelle « base de données plAn » sur les offres utiles à un cadre favorable à la promotion 
de la santé et à la prévention de la région sera entièrement revue et augmentée. À l’avenir, les offres 
seront plus proches des citoyen·ne·s et plus facilement accessibles.

Soutenu par le Ministerium für Soziales, Gesundheit und Integration  
(ministère des Affaires sociales, de la Santé et de l’Intégration)  
grâce à des fonds votés par le Landtag du Bade-Wurtemberg.

23

SOMMAIRE



Le StadtRaumMonitor − Mon environnement est-il agréable à vivre ?

Avec le projet StadtRaumMonitor, les communes disposent d’un 
instrument qui implique activement les citoyen·ne·s afin d’identifier et 
de mettre en évidence les points forts et les points faibles, par exemple 
dans les communes, les quartiers ou le voisinage. Grâce à un système de 
points, la population qui participe au projet évalue les domaines de son 
environnement intéressants en termes de santé, par exemple l’habitat et le voisinage, les transports, 
le travail et l’économie ou la participation et les possibilités d’intervenir. Le StadtRaumMonitor prend 
en compte aussi bien l'organisation spatiale que les aspects sociaux et souligne les points forts d’un 
lieu et les domaines dans lesquels il existe un potentiel de développement. Les communes obtiennent 
ainsi des informations importantes qu’elles peuvent intégrer dans leurs processus de planification du 
développement urbain et communal.

Le StadtRaumMonitor peut être utilisé par tous ceux qui souhaitent participer au développement 
urbain et communal en prenant en compte la santé, par exemple les communes, les services 
volontaires et les organisations à but non lucratif ou les citoyen·ne·s. Le StadtRaumMonitor permet à 
différents acteurs de collaborer de manière productive selon des normes harmonisées, même si cet 
instrument est utilisé par chacun dans des circonstances différentes et avec des objectifs différents.

Acteurs impliqués :

 •  Bundeszentrale für gesundheitliche Aufklärung (Centre fédéral pour l’éducation à la santé)

 •  Landeszentrum Gesundheit Nordrhein-Westfalen (Centre régional de santé de  
Rhénanie-du-Nord–Westphalie)

 •  Ministerium für Soziales, Gesundheit und Integration Baden-Württemberg  
(Ministère des Affaires sociales, de la Santé et de l’Intégration du Bade-Wurtemberg)

Résultats et expériences : le StadtRaumMonitor peut être utilisé sous différentes formes, par exemple 
dans le cadre de groupes de réflexion ou de groupes de discussion dans lesquels les collaborateurs 
de la commune dialoguent avec la population, par le biais d’enquêtes écrites ou d’outils en ligne.

Il est particulièrement performant pour soutenir davantage les acteurs communaux dans leur 
coopération intersectorielle. Les processus de planification et de participation sont systématiquement 
structurés par l’utilisation du StadtRaumMonitor. 

Les résultats des procédures de participation au StadtRaumMonitor permettent de déterminer des 
mesures visant à améliorer la qualité de vie et l’interaction sociale ainsi que l’attractivité d’un cadre 
de vie. Cet instrument offre ainsi aux villes et aux communes un soutien systématique et axé sur les 
ressources en vue de déterminer les actions à entreprendre et de mettre en œuvre des processus de 
développement urbain et communal.

Pour plus d’informations : consulter le site Internet de StadtRaumMonitor ici. 
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« Bewegte Apotheke » (Pharmacie en mouvement)  
dans l’arrondissement de Karlsruhe

Dans la ville de Karlsruhe, le projet a débuté en 2016 dans 4 quartiers. Dans l’arrondissement de Karlsruhe, 
le groupe de travail « Vieillir en bonne santé » de la conférence communale sur la santé a lancé le projet. Il 
a d’abord démarré en 2018 sur trois sites, mais entre-temps, huit communes/villes avec 16 pharmacies de 
l’arrondissement y participent. 

Ce projet, encadré par des professionnel·le·s, permet aux personnes âgées de se retrouver une fois par 
semaine pour une promenade, suivie d’exercices d’équilibre, de coordination, de renforcement musculaire 
ou d'entraînement de mémoire. Il s’adresse aux personnes âgées qui n’ont pas ou peu accès à une activité 
physique régulière, aussi bien aux personnes qui se déplacent avec des aides à la marche (cannes/
déambulateurs) qu’à celles qui n’en ont pas, et aux personnes présentant des capacités mentales réduites.

En général, le point de départ et l’arrivée de la promenade se font à la pharmacie. Le pharmacien joue le 
rôle de personne de confiance et peut promouvoir le projet. Idéalement, il y a deux professionnel·le·s par 
événement dans le cadre de ce projet, notamment pour assurer un roulement. La participation est gratuite, 
sans inscription et ne requiert pas de tenue vestimentaire particulière. L’objectif est de promouvoir l’activité 
physique des personnes âgées à travers une offre de proximité facile d'accès, de les sensibiliser à l’activité 
physique et de les initier à une activité physique régulière et adaptée à la vie quotidienne, de prévenir les 
risques de chute, de promouvoir la santé sociale, de lutter contre la solitude, ainsi que d’utiliser les pharmacies 
comme « moyen d’accès » au groupe cible.

Pour pouvoir mettre en œuvre cette initiative, il faut trouver des pharmacies intéressées, des partenaires, tels 
que des associations, et des parcours de promenade appropriés. Il s’est avéré qu’il n’est pas toujours facile 
de trouver des professionnel·le·s dans les communes/villes. Lorsqu’il n’est pas possible d’en recruter dans 
le club sportif, une annonce peut être publiée dans le journal officiel/le bulletin d’information de la commune 
ou de la ville. Il peut également être utile de proposer une formation aux personnes intéressées qui manquent 
d’expérience dans l’animation d’activités physiques et/ou de groupes avec des personnes âgées.

De plus, le financement représente un défi pour la mise en œuvre du projet. Les groupes de participant·e·s plus 
importants requièrent deux professionnel·le·s, ce qui implique des coûts plus élevés. Même si le financement 
n’est assuré que chaque année, la participation doit rester gratuite. 

Il est également possible qu’à l’avenir, le projet soit mis en œuvre avec d’autres partenaires que les pharmacies, 
comme par exemple des organisations d'aide à domicile, des paroisses, des centres pour personnes âgées. 
Dans ce cas, il conviendrait de choisir un autre nom, par exemple « Rencontre-promenade ». 

Acteurs impliqués :

 •  Landkreis (arrondissement) : bureau de la conférence communale sur la santé pour l’arrondissement 
de Karlsruhe (organisation) 

 •  Landkreis (arrondissement) : communes et villes, ainsi que pharmacies et clubs sportifs locaux

 •  Ville de Karlsruhe

 •  Ville de Karlsruhe : pharmacies et clubs sportifs de quartiers organisés dans le cadre de l’initiative 
sport-santé (http://www.gesundheitssport-karlsruhe.de)

 •  Ville et Landkreis (arrondissement) : AOK (Caisse d’assurance maladie) du Rhin supérieur moyen

Financement :

 •  AOK Rhin supérieur moyen (ville et Landkreis / arrondissement) et caisse d’assurance prévoyance 
obligatoire (Landkreis / arrondissement) pour rémunérer les professionnel·le·s

 •  Ville de Karlsruhe pour la sensibilisation du public
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 •  Résultats et expériences : en 2019, le projet 
a été évalué par une étudiante en master de 
l’Institut de technologie de Karlsruhe (KIT) 
dans trois sites du Landkreis de Karlsruhe. 
Il ressort, entre autres, de cette étude que le 
projet a largement atteint ses objectifs et qu’il 
a favorisé l’activité physique des personnes 
âgées et renforcé les liens sociaux. Il s’est 
avéré que la facilité d’accès est un facteur 
de réussite essentiel du projet. Le projet « 
Pharmacie en mouvement » doit donc être 
proposé gratuitement aux citoyen·ne·s sans 
nécessiter d’inscription. Il doit avoir lieu une 
fois par semaine, indépendamment des conditions météorologiques, car la régularité est un facteur 
important. Afin que les personnes en bonne santé physique et celles qui sont limitées physiquement et/
ou mentalement (par exemple qui se déplacent avec des aides à la marche ou présentant un début de 
démence) puissent participer de la même manière au projet. Une grande importance est accordée à une 
organisation flexible de la promenade et des exercices qui suivent

Pour plus d’informations : consulter le site Internet de la conférence sur la santé pour l’arrondissement de 
Karlsruhe : https://gesundheitskonferenz.landkreis-karlsruhe.de/

Un aperçu d’autres offres d’activité physique en plein air pour les personnes âgées est disponible dans l’Atlas 
de la santé du Bade-Wurtemberg.
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« Aktivierende Hausbesuche » (Visites dynamiques à domicile)

Les visites dynamiques à domicile relèvent d’une initiative destinée à prévenir les risques de chute 
des personnes âgées qui ne sont plus en mesure de sortir de chez elles de manière autonome. Sur 
demande, des professionnel·le·s qualifiés de la Croix-Rouge allemande leur rendent visite une fois 
par semaine pendant une heure. La visite est divisée en 30 minutes d’exercices dirigés (maintien de 
la force musculaire, maintien de la mobilité, exercices de coordination, exercices de prévention des 
chutes, entraînement des réflexes, etc.) et 30 minutes de conversation. Cette initiative permet d’aider 
les personnes âgées qui souhaitent vivre le plus longtemps possible chez elles de manière autonome.

En raison de la pandémie, les visites dynamiques à domicile n’ont pas pu être réalisées et d’autres 
formations n’ont pas pu être dispensées non plus. En effet, tant le personnel que les visiteur·euse·s 
et les personnes visitées font partie des groupes particulièrement exposés.

Où l’initiative est-elle mise en œuvre ? Landkreis / Arrondissement de Lörrach

Acteurs impliqués :

 •  Conférence communale sur la santé de Lörrach (coordination, centre social de Kandern (principal 
promoteur)

 •  Belchen-Institut (partenaire) 

Financement : les frais de lancement ont été pris en charge par le centre social et la Kommunale 
Gesundheitskonferenz (conférence communale sur la santé). Un financement de départ a été pris en 
charge par la KGK.

Résultats et expériences : le iPunkt de la Fondation Fritz-Berger pour la ville et l’arrondissement de 
Lörrach assure un service de visite bénévole. Inspirée par le projet de « Visites dynamiques à domicile 
» du centre social religieux du Markgräflerland sud à Kandern, une formation pour les bénévoles du 
service de visite est prévue au printemps 2022. Ensuite, l’aspect « dynamique » sera intégré dans 
l’offre du service de visite.

Pour plus d’informations : consulter le site Internet de l’arrondissement Lörrach et télécharger le 
prospectus ici.
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gesundaltern@bw

Le projet gesundaltern@bw a pour but d’aider les citoyen·ne·s 
âgé·e·s dans l’utilisation d’applications numériques santé, 
le développement d’offres modèles dans les domaines de 
l’information, de la qualification et de la participation citoyenne. 
Pour ce faire, différents concepts basés sur les trois domaines du 
projet seront mis en œuvre :

 •  Connaissance, application, compétence, sensibilisation grâce à l’information fournie par 
l’association vhs du Bade-Wurtemberg : formats variés avec des partenaires locaux et 
interrégionaux, événements en ligne / en présentiel / de formation sur les nouveautés numériques 
dans le domaine de la santé, journées de la santé et journées professionnelles, par exemple 
vitrines, ateliers pratiques, séances d’information.

 •  Formation continue, mise en réseau, surmonter les craintes, sécurité avec les applications 
numériques grâce à la qualification par centre Nouvelles Technologies du Land : formation 
d’ambassadeur·rice·s de la santé numérique qui, grâce aux connaissances de base qu’ils ont 
acquises, sont des interlocuteur·rice·s compétents pour les citoyen·ne·s âgé·e·s sur le thème de 
la santé numérique. Suivi continu, formation continue et mise en réseau des ambassadeur·rice·s 
de la santé numérique.

 •  Besoins et souhaits, risques, opportunités, défis en tant que nouvelles impulsions pour la 
politique, l’économie et le système de santé grâce à la participation citoyenne par le Centre de 
formation continue scientifique générale : ateliers de citoyen·ne·s, ateliers thématiques, forums 
d’organisations de la société civile pour se forger une opinion.

L’un des défis consiste à sensibiliser davantage la société à la numérisation dans le secteur de la 
santé. Parallèlement, ce défi a mis en évidence et confirmé la nécessité des offres développées dans 
le cadre du projet gesundaltern@bw. En raison de la pandémie de Covid-19, de nombreux formats 
prévus ont dû être réalisés en ligne laissant de côté une partie du groupe cible.

Où le projet sera-t-il mis en œuvre ? Les mesures développées dans le cadre du projet seront testées 
et évaluées dans certaines régions du Bade-Wurtemberg de mars 2020 à juin 2022 et seront étendues 
à d’autres régions du Land.

Acteurs impliqués : gesundaltern@bw est un projet commun de plusieurs partenaires tels que le 
Volkshochschulverbund Baden-Württemberg (vhs-Verband BW) −Landesmedienzentrum Baden-
Württemberg (LMZ) − Zentrum für Allgemeine Wissenschaftliche Weiterbildung (ZAWiW) de 
l’Université d’Ulm - Netzwerk für Senior-Internet-Initiativen BW (sii) - Landesseniorenrat Baden-
Württemberg e.V. - la fondation Medien Kompetenz Forum Südwest (MKFS) - Verbraucherzentrale 
Baden-Württemberg - Diakonie Württemberg. L’Institut de gérontologie (IfG) de l’Université de 
Heidelberg est l’accompagnateur scientifique des domaines abordés ainsi que l’évaluateur. La 
coordination du projet est assurée par l’Agence de la Communication du Bade-Wurtemberg (LFK).

Financement : le projet est soutenu par le Ministerium für Soziales, Gesundheit und Integration 
(ministère des Affaires sociales, de la Santé et de l’Intégration) avec des fonds du Land de Bade-
Wurtemberg.

Résultats :

 •  Information : par le biais de l’association vhs du Bade-Wurtemberg, des événements en ligne 
et sur place informent sur les thèmes actuels de la santé numérique. En outre, des ateliers 
pratiques permettent d’acquérir des compétences dans l’utilisation des applications numériques 
correspondantes.
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 •  Qualification : les personnes âgées sont formées pour devenir des ambassadeur·rice·s de la 
santé numérique et transmettent leurs connaissances à d’autres citoyen·ne·s. Dans le cadre 
d’une formation de 10 heures, le module de base aborde des sujets tels que la sécurité des 
données, l’introduction au concept de santé numérique, ainsi que les bases didactiques 
et méthodologiques du travail en tant qu’ambassadeur·rice·s de la santé numérique. Six 
modules principaux sont traités à titre d’exemple sur les thèmes suivants : Appli Santé, 
télémédecine et téléconsultation, le dossier médical électronique, Vivre à un âge avancé 
avec un soutien numérique, appli pour travailler la mémoire, rester en forme avec un 
soutien numérique, la numérisation dans le domaine de la santé d’un point de vue éthique. 
Tous les ambassadeur·rice·s de la santé sont pris en charge par le LMZ.

 •  Participation citoyenne : les citoyen·ne·s, les ateliers thématiques et les conférences des parties 
prenantes en présentiel et en ligne élargissent la participation numérique des personnes âgées. 
Les citoyen·ne·s formulent des recommandations et des exigences politiques et obtiennent 
un aperçu de thèmes spécifiques. La numérisation fait l’objet d’une réflexion critique et le 
développement technique est rendu possible de manière co-créative. 

Pour plus d’informations : cliquer ici. 
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Comment améliorer l'offre de santé transfrontalière dans le Rhin supérieur ? C'est l’objet du 
projet INTERREG « Plan d'action trinational pour une offre de santé transfrontalière » porté par 
l’Euro-Institut/TRISAN et cofinancé par 29 partenaires institutionnels français, allemands et suisses. 
Concrètement, le projet vise à développer les potentiels de coopération, accompagner les projets en 
cours, réduire les obstacles liés aux frontières et développer la connaissance mutuelle des systèmes 
de santé. Par ailleurs, il s'agit également d’élaborer un plan d’action trinational pour structurer la 
coopération sanitaire dans le Rhin supérieur et définir le rôle futur de TRISAN, centre de compétences 
trinational pour la coopération en santé actuellement rattaché à l’Euro-Institut. Le projet bénéficie 
d’un cofinancement européen dans le cadre du programme INTERREG V A Rhin supérieur (Fonds 
européen de développement régional), de la Confédération suisse (Nouvelle politique régionale) ainsi 
que des partenaires cofinanceurs du projet ci-dessous.
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